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La mise en place d'un réémetteur dans l'Est parisien pour la diffusion de France Inter sur 
une fréquence inutilisée est peut être une solution partielle, pour une radio. Malheureusement elle 
ne peut être généralisée du fait de l'absence de fréquences disponibles. 

VI – CONCLUSIONS 

Le tableau 12 présente la synthèse des résultats des investigations de l'expert. 

Demandes de la mission d'expertise Réponses de l'expert 

Effectuer sur cette zone géographique des re-
levés de réception et de qualité radio des fré-

quences radio de la bande FM 

Les mesures subjectives, effectuées par le 
CSA, montrent que les auditeurs dans la 

zone de 1,8 km environ autour des Mercu-
riales sont susceptibles de ne pas recevoir 

dans de bonnes conditions plus du tiers des 
48 radios parisiennes. 

Examiner et décrire les désordres affectant la 
réception radio dans cette zone 

Les désordres dans cette zone sont dus, 
pour l'essentiel, à l'existence d'un champ 

fort généré par les émetteurs situés sur les 
Tours Mercuriales 

Indiquer quel est l'émetteur ou quels sont les 
émetteurs exploités par la société TDF et/ou la 

société TOWERCAST et/ou la société IDF 
MEDIA sur les Tours Mercuriales ou Gallieni 
qui crée(nt) ces désordres dans leur voisinage 

L'ensemble des émetteurs de Towercast et 
de TDF sur les Mercuriales sont à l'origine 
des désordres constatés dans la zone per-

turbée. 

Dire si seule la cessation de l'activité de cet ou 
ces émetteurs permettrait au voisinage de re-
trouver une réception, normale ou meilleure, 

des stations de la bande FM ou si d'autres me-
sures sont envisageables et si oui, lesquelles 

Oui, l'arrêt des émissions depuis les Mercu-
riales supprimeraient les problèmes de ré-

ception dans la zone perturbée. 

L'expert propose de faciliter l'accès à la 
radio numérique aux auditeurs gênés par 
les difficultés de réception de la bande FM 

dans l'Est parisien 


